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Actualités 
Aides de l'Etat  et de la Région Sud

 

1) Fonds de solidarité Etat Volet 1, Région Volet 2
 

Même si vous n'avez pas bénéficié de l'aide de l'Etat de 1500€ au mois de Mars vous pourrez en
bénéficier en Avril si vous avez une perte de plus de 50% de votre chiffre d'affaires (*voire
conditions dans le tableau ci dessous).
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Procédure pour le Volet 1
Télécharger la notice OFFICIELLE (cliquez sur l’image)
Comment déposer une demande d’aide exceptionnelle de 1 500 euros du fonds de solidarité au titre de la crise
sanitaire COVID-19 ?

Cliquez sur l'image pour accéder au site.
 

Questions / réponses officiel sur le Fonds de solidarité 
(Mise à jour le 16 avril 2020)

Cliquez sur l’image pour télécharger le document

Procédure pour le Volet 2
4 Justificatifs à fournir :
1.      Une déclaration sur l’honneur attestant que l’entreprise remplit les conditions prévues par le présent décret
et l’exactitude des informations déclarées
2.      Une description succincte de sa situation, accompagnée d’un plan de trésorerie à trente jours
C’est-à-dire, le solde négatif entre, d’une part, leur actif disponible et, d’autre part, leurs dettes exigibles dans les
trente jours et le montant de leurs charges fixes
3.      Le montant du prêt refusé, le nom de la banque le lui ayant refusé et les coordonnées de son interlocuteur
dans cette banque
4.      Une déclaration indiquant si l’entreprise était en difficulté au 31 décembre 2019 au sens de l'article 2 du
règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité.

 

 

Cliquez sur l'image pour faire la demande.

 
2) Nouvelle aide Région sud : Prêt Fonds covid résistance

 

En réponse à la crise du Covid 19, la Région Sud et la Banque des Territoires lancent le
Fonds Covid Résistance, opéré par Initiative Provence-Alpes-Côte d’Azur et qui s'inscrit
dans le cadre des mesures prises dans le plan d'urgence, de solidarité et de relance
régional.

https://www.impots.gouv.fr/portail/
https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/cabcom/covid19/fonds_soutien_pas_a_pas_tpe_v2.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/DP-Fonds_de_solidarite.pdf
https://sud-soutien-tpe.mgcloud.fr/account-management/aidestpe-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fsud-soutien-tpe.mgcloud.fr%2Faides%2F%23%2Faidestpe%2Fconnecte%2Fdashboard%2Faccueil&jwtKey=jwt-aidestpe-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fsud-soutien-tpe.mgcloud.fr%2Faides%2F%23%2Faidestpe%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Fsud-soutien-tpe.mgcloud.fr%2Faides%2F%23%2Faidestpe%2Fcontact-page,Nous%20contacter,_self
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Bénéficiaires
Tout type d'entreprise (entreprise classique et de l'économie sociale et solidaire) répondant
aux critères suivants :

Siège social en région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Autonome au sens de la réglementation européenne,
De moins de 20 salariés,
Rencontrant des difficultés conjoncturelles liées à l'impact du coronavirus, notamment en tension de
trésorerie et/ou souhaitant mettre en œuvre un projet d'investissement visant à limiter l'impact économique
du coronavirus (achat de matériel de protection et de prévention, changement de filière d'approvisionnement)

Comment en faire la demande? 
Faites votre demande en ligne sur https://ttpe.initiative-sud.com/ . A tout moment au cours du dépôt, vous
pourrez demander à être contacté et accompagné par un des partenaires.

Contexte
Le Fonds « COVID Résistance » est doté de 37 millions d'euros, par la Région Sud et la Banque des
Territoires. Les dossiers sont co-instruits Région-Territoires, au plus proche des besoins, permettant de doubler
la mise des collectivités territoriales.
Sur la base d'une contribution de chacune des collectivités de la Région Sud à hauteur de 2 euros par
habitant, le montant disponible pourrait atteindre 40 millions d'euros. Ce Fonds doit permettre d'apporter
une réponse complémentaire au Fonds national d'urgence déployé avec l'Etat et pour lequel la Région Sud
abonde à hauteur de 18 millions d'euros. Il permettra d'irriguer au plus proche des besoins des territoires. 

Le Prêt Covid Résistance
Prêt à l'entreprise compris entre 3 000 € et 10 000 €,
Sans apport complémentaire obligatoire,
Possibilité de différé de remboursement de 18 mois.

L'objectif du fonds est de venir aider les entreprises ayant pris les mesures d'urgence (chômage partiel, report
des paiements) à rebondir et préparer une reprise de leur activité et de leur chiffre d'affaires.

 
3) Chambre Régionale des Métiers et de l'Artisanat PACA
Tutoriels en ligne pour les artisans:

Solliciter l'aide exceptionnelle de l’URSSAF
Solliciter le fonds de solidarité
Compresser et convertir un fichier
Remplir, signer et envoyer un document

Cliquez ici pour voir toutes les vidéos "tuto assistance numérique Artisan"
Bon courage à tous et prenez soin de vous et de vos proches.

 
Pour toutes questions nous contacter

soit par mail capeb83@capeb83.fr soit par téléphone au 04.94.14.72.62
 

Vous recevez ces mails car vous êtes adhérents CAPEB Var.
Si vous ne souhaitez plus recevoir nos communications, suivez ce lien

https://www.youtube.com/playlist?list=PLF7YIfjbNbl_v6f5pj02UEbJfRLen1t_j
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